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St-Chély-d’Apcher, Collecte 2017 

Le Bacon, Collecte 2017 

SECTEUR  DE SAINT-CHELY-D’APCHER 

Mercredi 10 mai 2017 

 

 

 

 

Mode de collecte : 

Collecte par apport volontaire sur 2 points de 

collecte : 

 Les Monts Verts, le Bacon de 9h-12h, 

surveillance du technicien agricole de 

secteur et l’agent COPAGE ; 

 Déchèterie Les Cheyssades, de 7h30-12h 

et 14h-17h, surveillance d’un agent du 

SIVOM la Montagne. 

 

Partenaires de l'opération : 

SIVOM la Montagne (point de collecte et mise à 

disposition d’un agent pour la surveillance) ; 

Commune des Monts-Verts (mise à disposition 

d’un site de collecte) ; 

Chambre d’Agriculture de la Lozère 

(surveillance du site du Bacon). 

Information – 

Communication : 

 articles dans le Réveil Lozère parus les jeudis 

23 mars, 13 avril, et 24 août ;  

 articles dans la Lozère Nouvelle parus les 

jeudis 23 mars et 17 août ; articles dans le Midi 

Libre parus les lundis 17 mars et 14 août ; 

 rappel des collectes les semaines 16 à 21, 

dans le RL et la LN, ainsi que sur le site SELSO ; 

 communiqué de presse aux radios locales ; 

 affichages en mairie et auprès des différents 

partenaires ; 

 actualités sur les sites Internet du Copage et 

de la Chambre d’Agriculture de la Lozère ; 

 courrier individuel envoyé à chaque 

agriculteur du secteur concerné. 

 

Résultats et analyse de la collecte : 

Sur le site de St-Chély-d’Apcher, les tonnages sont 

supérieurs à la moyenne des quatre dernières 

années (26 T), et en hausse de 25 % par rapport à 2016. Le taux de participation reste également dans 

la moyenne du secteur (64 participants). La qualité étant à nouveau au rendez-vous, il faut souligner 

les efforts et la constance d’engagement des agriculteurs, ainsi que des surveillants. Une opération de 

prévention, dite "Tracteur", organisée par la MSA avait lieu le même jour que la collecte plastiques. 

 

Pour rappel, le secteur de collecte du Bacon était compromis du fait de dépôts sauvages et non 

conformes en 2016. Suite aux accords avec la commune, un courrier d’avertissement a été envoyé à 

l’ensemble des participants. L’agent COPAGE est aussi venu prêter main forte pour la surveillance 

(remise en conformité). Et les déchets plastiques ont été ramassés l’après-midi même par 

Environnement Massif Central : le site a été laissé 

propre. La qualité ayant été satisfaisante, le 

tonnage a diminué du fait du refus de plusieurs 

apporteurs (le vrac n’était pas accepté). Ces 

conditions restrictives ont néanmoins permis 

d’assurer la continuité du site de collecte.  

 St Chély  Le Bacon 

Enrubannage 20,4 T   4,7 T   

Ensilage 6 T   1,3 T   

Big Bags 2,3 T   0,6 T   

Ficelles 1,7 T   0,4 T   

Filets 3,5 T   0,6 T   

Total 34 T 
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